
 

Sabotage bernois 
Conférence de presse du Gouvernement bernois du 29 août 2001, 

censée faire baisser la pression à propos de la résolution 44 de l’AIJ 
 
Les simagrées de Mario Annoni ne trompent personne. Le Gouvernement bernois n’a pas l’intention 
d’accorder au Jura-Sud l’autonomie qu’il revendique légitimement. « Nous ne pouvons pas avoir de 
régions autonomes dans le canton de Berne », tranche Annoni, en ajoutant que, comme si cela était 
nécessaire, « la position du Gouvernement bernois n’est pas la même que celle de la délégation du 
Jura bernois au sein de l’Assemblée interjurassienne »… Il faudra donc, conclut le conseiller d’Etat, que 
l’AIJ « adapte » la résolution 44, c’est-à-dire qu’elle la rende conforme à la « politique à long terme » de 
son gouvernement. 
 
Les problèmes, mécontentements et protestations liés à la construction de la Transjurane, à la 
relégation du Jura méridional au rôle de région rurale dans le plan directeur cantonal, où à la mise à 
mort programmée des hôpitaux régionaux, tout ça, c’est du pipeau, balbutie Mario Annoni. Sachez que 
les services de l’administration bernoise travaillent avec « professionnalisme » et que rien ne sera laissé 
au hasard s’agissant de la procédure à respecter. Procédurier et « professionnel », voilà désormais le 
crédo de M. Annoni, dont l’avertissement final est cinglant : « Si on n’admet pas l’avis du 
gouvernement, si on ne respecte pas sa marge de manœuvre (sic !), il y aura des conflits de 
compétences » qui créeront de graves ennuis politiques à la région ! 
 
En s’en remettant à un « statut particulier pour le Jura-Sud »  dans le cadre de la Constitution bernoise, 
Mario Annoni s’assoit sur le fameux « processus d’autonomisation » qu’il avait inventé quelques années 
plutôt pour calmer les velléités indépendantistes des milieux politiques ordinairement aux ordres du 
pouvoir bernois. L’acrobate, c’est bien connu, ne craint aucune pirouette. Le Gouvernement bernois ne 
veut pas de la résolution 44 et demande à l’AIJ de « l’adapter » à ses vues !  
 
La plaisanterie a assez duré, et il est temps d’y mettre fin. On ne fera pas prendre des vessies pour des 
lanternes aux autonomistes. Tout Conseil régional privé de larges compétences politiques, juridiques, 
budgétaires et financières sera impitoyablement boycotté, comme le fut jadis la Fédération des 
communes du Jura bernois (FJB) ! Les autonomistes ne resteront pas sans réaction. Par la faute du 
Gouvernement bernois, la résolution du « conflit jurassien » s’éloigne. Le MAJ rappellera chacun à ses 
responsabilités. 

Mouvement autonomiste jurassien 


